
CANADA 

PROVINCE DE QUÉBEC 

DISTRICT DE JOLIETTE 

 

(Action collective) 

C O U R   S U P É R I E U R E 

    

No : 705-06-000009-218 JACQUES GÉNÉREUX 

-et- 

ROBERT BEAUDRY 

 

Demandeurs 

 

c. 

 

DESJARDINS GROUPE D’ASSURANCES 

GÉNÉRALES INC. 

-et- 

DESJARDINS ASSURANCES 

GÉNÉRALES INC. 

-et- 

LA PERSONNELLE ASSURANCES 

GÉNÉRALES INC. 

-et- 

INTACT COMPAGNIE D’ASSURANCE 

-et- 

AVIVA, COMPAGNIE D’ASSURANCE 

GÉNÉRALE 

-et- 

L’UNIQUE ASSURANCES GÉNÉRALES 

INC. 

-et- 

INDUSTRIELLE ALLIANCE, ASSURANCE 

AUTO ET HABITATION INC. 

-et- 

LA COMPAGNIE D’ASSURANCE BELAIR 

INC. 

-et- 

LA CAPITALE ASSURANCES 

GÉNÉRALES INC. 

-et- 

COMPAGNIE D’ASSURANCE 

HABITATION ET AUTO TD 

-et- 
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ALLSTATE DU CANADA, COMPAGNIE 

D’ASSURANCE 

-et- 

L’ALPHA, COMPAGNIE D’ASSURANCES 

INC. 

-et- 

PAFCO COMPAGNIE D’ASSURANCE 

-et- 

PEMBRIDGE, INSURANCE COMPANY 

-et- 

COMPAGNIE D’ASSURANCE SONNET 

-et- 

ECONOMICAL, COMPAGNIE MUTUELLE 

D’ASSURANCE 

-et- 

SOCIÉTÉ D’ASSURANCE GÉNÉRALE 

NORTHBRIDGE 

-et- 

GROUPE PROMUTUEL FÉDÉRATION DE 

SOCIÉTÉS MUTUELLES D’ASSURANCE 

GÉNÉRALE 

-et- 

LA COMPAGNIE D’ASSURANCE 

GÉNÉRALE CO-OPERATORS 

-et- 

COMPAGNIE D’ASSURANCE COSECO 

-et- 

SSQ, SOCIÉTÉ D’ASSURANCE-VIE INC. 

-et- 

CHUBB DU CANADA COMPAGNIE 

D’ASSURANCE 

-et- 

LA COMPAGNIE MUTUELLE 

D’ASSURANCE WAWANESA 

-et- 

GROUPEMENT DES ASSUREURS 

AUTOMOBILES 

 

Défenderesses 
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RÉPONSE 

 

En réponse à l’assignation des demandeurs, la défenderesse SOCIÉTÉ D’ASSURANCE 

GÉNÉRALE NORTHBRIDGE, par l’entremise de ses avocats, fait part de son intention de : 

 contester la demande et s’engage, par l’entremise des avocats soussignés, à établir 

avec les demandeurs un protocole de l’instance qui régira conformément aux 

dispositions pertinentes du Code de procédure civile du Québec, le déroulement de 

l’instance. 

 recourir aux modes privés de règlement des différends prévus au Code de 

procédure civile du Québec afin de convenir du règlement de l’affaire avec la 

demanderesse, par l’entremise des avocats soussignés. 

 la défenderesse propose la tenue d’une médiation ou d’une conférence de 

règlement à l’amiable, selon les délais impartis par le Code de procédure civile du 

Québec. 

Montréal, le 7 avril 2021 

 

BÉLANGER SAUVÉ, S.E.N.C.R.L. 

Avocats de la défenderesse 

SOCIÉTÉ D’ASSURANCE GÉNÉRALE 

NORTHBRIDGE 

 

Me Erik P. Masse 

epmasse@belangersauve.com 

5, Place Ville Marie, bureau 900 

Montréal (Québec)  H3B 2G2 

t. 514 878.3081 / f. 514 878.3053 

notification@belangersauve.com 

Notre dossier : 11894-1167 

COPIE CONFORME 

mailto:notification@belangersauve.com
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COUR SUPÉRIEURE 
(Action collective) 

DISTRICT DE JOLIETTE 

JACQUES GÉNÉREUX 
-et- 
ROBERT BEAUDRY 
 
Demandeurs 
 
c. 
 
DESJARDINS GROUPE 
D’ASSURANCES GÉNÉRALES INC. 
ET AL. 
-et- 
SOCIÉTÉ D’ASSURANCE GÉNÉRALE 
NORTHBRIDGE 
 
Défenderesses 

RÉPONSE 

ORIGINAL 

Dossier : 11894-1167-(338) BV-0092 

Me Erik P. Masse 
epmasse@belangersauve.com 

 

5, Place Ville Marie, bureau 900 
Montréal (Québec)  H3B 2G2 

t. 514 878.3081 
f. 514 878.3053 

notification@belangersauve.com 

 


